
CONVENTION  ANNUELLE

D’OBJECTIFS  / SUR  PROJET

entre  la
VILLE  de  PARIS

et
L’ASSOCIATION  13  AVENIR  (ENTREPRISE  A BUT  D’EMPLOI)

(Subve n t i o n  de  fonct io n n e m e n t )

Préa m b u l e

L’association  13  Avenir  (entrep ris e  à  but  d’emploi),  créée  le  22  février  2017,
et  déclarée  à  la  Préfectu r e  le  24  février  2017,  régie  par  la  loi  du  1er  juillet  1901,  a
pour  objet  de  mett re  en  place  un  projet  d’expérime n t a t ion  terri toriale  contre  le
chômage  de  longue  durée  sur  le  terri toire  des  quar tie r s  Bédier- Boutroux  et
Oudiné- Chevaler e t ,  dans  le  cadre  de  la  loi  n°2016- 231  du  29  février  2016  et  du
décre t  d’applica t ion  2016- 1027  publié  le  27  juillet  2016.  Elle  a  pour  objet  :
> d’organise r ,  à  titre  expérime n t a l ,  sur  des  emplois  identifiés,  le  recrut e m e n t  en

CDI  à  temps  choisi  de  tous  les  cherche u r s  d’emploi  de  longue  durée  du  terri toi re
de  projet  qui  lui  sont  présen té s  par  le  Comité  Local  du  13 ème  arrondisse m e n t  ; 

> de  prospec t e r  de  manièr e  perma ne n t e  les  travaux  et  services  utiles  réponda n t
aux  qualifica tions  des  personne s  recru t é e s  et  aux  besoins  non  satisfaits  du
terri toire  ; 

> de  vendre  ou  fournir  des  services  pour  assure r  son  équilibre  économique .  

 
Compte  tenu  de  l'intérê t  local  que  présen t e  pour  la  Ville  de  Paris  l'action  de

cette  associa tion,

Il  a  été  convenu  : 

ent re  la  Ville  de  Paris,  représ e n t é e  par  la  Maire  de  Paris  agissan t  en  vertu
d'une  délibéra t ion  du  Conseil  de  Paris  en  date  des………………….

d'une  part ,  
par tie  dénomm é e  ci  après  “la  Ville  de  Paris”,

et  l’associa tion  13  avenir  (ent rep ri se  à  but  d’emploi),  ayant  son  siège  social
au  39  rue  du  Chevale re t ,  75013  PARIS  représ e n t é e  par  M.  Alexis  Jacquand
agissan t  en  qualité  de  présiden t  de  l’Association

d'aut r e  par t ,
par tie  dénomm é e  ci-après  “l'organism e”  :

Article  1 er  -  Objet  de  la  conve n t i o n  «  descript i o n  du  projet  et/ou  des  
objec t i f s  de  l’ass o c i a t i o n  »



Par  la  présen t e  convention,  l’associa tion  s’engage,  à  son  initiative  et  sous  sa
respons a bili té ,  à  poursuivre,  en  cohére nc e  avec  les  orienta t ions  mentionné es  en
préam bule ,  et  dans  le  cadre  de  l’expérime n t a t ion  terri toriale  contre  le  chômage  de
longue  durée ,   l’offre  de  services  de  concierge r ie  à  destina tion  des  agents  du  site
adminis t ra t if  Bédier  de  la  Ville  de  Paris  et  des  agents  des  direc tions  implantée s
dans  les  bâtiment s  adminis t r a t ifs  de  l’avenue  de  France  grâce  au  nouveau
comptoir  ouvert  en  2020,  au  121  avenue  de  France .  

Spécifiquem e n t ,  13  Avenir  est  porteur  d’un  projet  de  terri toire  alliant  la
créat ion  d’activités  et  d’emploi  locaux,  dont  un  des  axes  struc tu r a n t s  s’appuie  sur
la  mise  en  place  de  concierge r ie s  à  destina t ion  des  usager s  du  terri toi re
(habitan t s ,  salariés,  commerç a n t s  et  artisans ,  institu tions…),  qui  valorisen t  le  tissu
économique  du  quar t ie r  et  les  acteur s  associa tifs  et  culturels .  

Article  2  – Enga g e m e n t  de  la  Ville  

La  Ville  s’engage  à  souteni r  financiè re m e n t  les  actions  définies  à  l’article  1,
ci-dessus,  par  le  verseme n t  d’une  subven tion  à  l’associa tion  13  avenir  (ent rep ris e  à
but  d’emploi)  conformé m e n t  à  la  délibéra t ion  N°  2022  DILT  1,  dont  le  montan t
s’élève  à  70.000  euros.

Article  3  - Duré e  de  la  conve n t i o n

La  présen t e  convention  prend  effet  à  compte r  de  sa  notification  par  la  Ville
de  Paris  à  l'organism e.  Sa  durée  est  fixée  à  1  an.

Article  4  – Ment i o n  du  sout i e n  de  la  Ville  de  Paris

L'associa t ion  s'engag e  à  faire  mention  de  la  par ticipa t ion  de  la  Ville  de  Paris  
sur  tout  suppor t  de  communica t ion  et  dans  ses  relations  avec  les  tiers  relatives  aux
activités  définies  par  la  convention.

Article  5  - Contribu t i o n s  non  finan c i èr e s

Néant

Article  6  – Compta bi l i t é

L'organism e  adopte r a  un  cadre  budgé ta i r e  et  comptable  conforme  au  plan
comptable  général  et  tiendra  une  comptabili té  rigoureus e  (regis t re s ,  livres,  pièces
justificatives).  

Conformé m e n t  à  l’article  L.  2313- 1  du  code  généra l  des  collectivités
terri toriales,  si  l'organism e  a  perçu  de  la  Ville  de  Paris  une  ou  plusieurs
subven tions  pour  un  montan t  total  supérieur  à  75.000  euros  ou  à  50%  de  son
budge t ,  il trans m e t t r a  aux  repré se n t a n t s  habilités  de  la  Ville  de  Paris  (Direction  de
l’immobilier ,  de  la  logistique  et  des  transpor t s) ,  dans  le  mois  suivant  leur
approba t ion  par  l'assemblée  généra le  et  en  tout  état  de  cause  six  mois  maximum
après  la  clôture  de  l'exercice  comptable,  le  bilan  cer tifié  conforme,  le  compte  de
résulta t  et  les  annexes ,  de  l'exercice  anté rieu r .



Conformé m e n t  aux  articles  L.  612- 4  et  D.  612- 5  du  code  de  commerc e ,  si
l'organism e  a  perçu  dans  l'année ,  des  autori tés  adminis t ra t ives  au  sens  de  l’article
1er  de  la  loi  du  12  avril  2000  et  de  leurs  établissem e n t s  publics  à  carac t è r e
indust riel  et  commercial  (toutes  subventions  et  toutes  collectivités  confondues)  un
montan t  égal  ou  supérieu r  à  153  000  euros,  il  nommer a  un  commissai re  aux
comptes  agréé ,  ainsi  qu'un  suppléan t .  Dans  ce  cas,  il  transm e t t r a  dans  le  même
délai  que  précéde m m e n t  le  rappor t  du  commissai re  aux  comptes  joint  aux
documen t s  certifiés.  

Si  l’organism e  a  perçu  dans  l’année  moins  de  153.000  euros  de  subven tions
publiques ,  il fera  cer tifier  conforme  le  bilan  par  son  Présiden t .

Le  cas  échéan t ,  l'organis me  communique r a  à  la  Ville  de  Paris,  dans  les  trois
mois  suivant  la  notification  de  la  présen te  convention,  le  nom  et  les  coordonné es
du  respons a ble  chargé  de  cer tifier  les  comptes .

Article  7  – Contrôl e  de  la  Ville  de  Paris

En  application  de  l'ar ticle  L1611- 4  du  code  général  des  collectivités
terri toriales,  l'organism e  pourra  être  à  tout  moment  contrôlé  par  la  Ville  de  Paris.
Il  devra  tenir  à  la  disposi tion  des  représ e n t a n t s  habilités  de  la  Ville  de  Paris
(direction  de  l’immobilier ,  de  la  logistique  et  des  transpo r t s) ,  les  documen t s
comptables  et  de  gestion  relatifs  aux  activités  et  périodes  couver t e s  par  la
convention.

L'organism e  transm e t t r a  à  la  Ville  de  Paris  (direc tion  de  l’immobilier ,  de  la
logistique  et  des  transpo r t s) ,  dans  le  mois  suivant  leur  approba tion  par  l'assemblée
généra le  et  au  plus  tard  dans  les  six  mois  suivant  la  date  de  clôture  de  l'exercice
pour  lequel  a  été  attribuée  la  subvention  : 
- le  rappor t  moral  du  présiden t ,
- son  rappor t  d'activités,
- les  documen t s  comptable s  demand é s  à  l'art icle  6
-  tous  les  élémen t s  d'informa t ion  propres  à  rendre  compte  de  la  réalisa tion  du
projet  défini  à  l'article  1  de  la  présen t e  convention  compor t an t  notam m e n t  un
compte  rendu  financie r  relatif  à  l'utilisation  de  la  subven tion  et  un  état  des  projets
en  cours.

L’organisme  trans m e t t r a  en  outre  à  la  Ville  de  Paris  trimes t rielleme n t ,  des
tableaux  contena n t  des  indicateu rs  précis,  datés,  chiffrés,  circonst anciés ,  sur
l'intégra lit é  des  opéra tions  mises  en  œuvre  et  l'évalua tion  de  leur  impact .  Il
contribue r a ,  avec  les  structu r e s  concerné e s  et  la  Ville,  à  élabore r  les  outils  de
collecte  et  de  gestion  des  données  permet t a n t  d'évalue r  l'impac t  environne m e n t a l ,
l'impac t  sur  l'inse r tion  et  l'impac t  sur  l'emploi  des  ressourc e r i e s  pérennisé es ,
développées  et  installées  grâce  à  l'accompa g n e m e n t  qui  fait  l'objet  de  la  présen t e
convention.

Article  8  - Obligat i o n s  de  l’organi s m e

L'organism e  respec t e r a  la  législation  fiscale  et  sociale  propre  à  son  activité.
Il  fera  son  affaire  de  toutes  taxes  et  redevances  présen te s  ou  futures  consti tuan t
ses  obligations  fiscales,  de  telle  sorte  que  la  Ville  de  Paris  ne  puisse  être
recherc hé e  ou  mise  en  cause  à  ce  sujet.



L’organisme  certifie,  qu’à  la  date  de  la  signa tu r e  de  la  présen t e ,  le  présiden t
et  le  trésorie r  dudit  organis me  n’ont  pas  fait  l’objet  d’une  condam n a t ion  définitive
pour  détourn e m e n t  de  fonds  publics  prévue  à  l’article  433- 4  du  Code  Pénal,  ni
d’une  condam n a t ion  définitive  pour  abus  de  confiance  prévue  à  l’article  314- 1  du
Code  Pénal.

L’organisme  s’engage  à  porte r  à  la  connaissa nc e  de  la  Ville  de  Paris  toute
conda mn a t ion  définitive  pour  de  tels  délits  qui  interviend ra i t  en  cours  d’exécution
de  la  présen te  convention.

Article  9  - Resp o n s a b i l i t é s  – Assuran c e s

L'organism e  se  conforme r a  aux  prescr ip t ions  régleme n t a i r e s  relatives  à
l'exercice  de  son  objet  social.  Les  activités  de  l'organisme  sont  placées  sous  sa
respons a bili té  exclusive.  Il  devra  souscri re  tout  contra t  d'assur a nc e  de  façon  à  ce
que  la  respons a bilité  de  la  Ville  de  Paris  ne  puisse  être  ni  reche rché e  ni  mise  en
cause .

Article  10  - Rési l ia t io n

La  présen t e  convention  sera  résiliée  de  plein  droit,  sans  préavis,  ni
indemnité ,  en  cas  de  dissolution,  de  faillite,  de  liquidation  judiciaire  ou
d'insolvabilité  notoire  de  l'organism e.  La  Ville  de  Paris  pourr a  égaleme n t  résilier  la
convention  en  cas  de  non- respec t  de  celle- ci  ou  de  ses  avenan ts ,  dans  le  délai  d'un
mois  après  mise  en  demeur e  par  lett re  recomm a n d é e  avec  accusé  de  récep tion.  La
résiliation  sera  prononcée  par  la  Présiden te  du  Conseil  Municipal  et  notifiée  à
l'organism e  par  lett re  recom ma n d é e  avec  accusé  de  réception.

La  date  d'effet  de  la  résilia tion  de  la  présen te  convention  sera  celle  de  la
notifica tion  de  cet  avis.  

Article  11  - Règle m e n t  des  litig e s

Les  litiges  éventuels  relatifs  à  la  présen t e  convention  qui  n'auron t  pu
recevoir  de  solution  amiable  seront  portés  devant  le  tribunal  adminis t r a t if  de  Paris.

Article  12  – Condit io n  d'util i s a t io n  de  la  subve n t i o n

L'utilisation  de  la  subvention  à  des  fins  aut res  que  celles  définies  par  la
présen t e  convention  entraîne r a  son  rembour s e m e n t .  

Le  reverse m e n t  de  tout  ou  partie  de  la  subvention  à  une  associa tion,
organisme,  société ,  toute  personne  privée  ou  œuvre ,  est  interdi t  et  entraîne r a  la
resti tu tion  de  tout  ou  partie  des  sommes  déjà  versées .

Les  éventuel s  produi ts  financie rs  générés  par  le  placeme n t  financie r  de  tous
ou  partie  de  la  subven tion  devront  être  affectés  à  la  réalisa tion  des  objectifs  définis
par  la  présen te  convention.  L’organisme  devra  rendre  compte  des  placem en t s
réalisés  et  de  l’utilisa tion  des  produi ts  financie r s  généré s  par  la  subven tion
conformé m e n t  à  l’article  7  ci-dessus.  Le  non  respec t  de  ces  obligations  entraîne r a



la  res ti tu t ion  de  tout  ou  partie  des  sommes  déjà  versées  ainsi  que  des  produi ts
généré s  par  ces  sommes.

En  outre,  la  Ville  de  Paris  peut  suspend r e  le  montan t  des  avances  et
versem e n t s ,  remet t r e  en  cause  le  montan t  de  la  subven tion  ou  exiger  le
rembour s e m e n t  de  tout  ou  partie  des  sommes  déjà  versées ,  en  cas  de  non-
exécution,  de  reta rd  significatif  ou  de  modifica tion  substan t ielle  des  conditions
d'exécu tion  de  la  présen t e  convention  par  l'organism e.

Article  13  - Modali t é s  d'exéc u t i o n  de  la  conve n t i o n

La  Ville  de  Paris  s’engage  à  mainteni r  la  mise  à  disposi tion  de  l’associa tion
des  locaux  à  Bédier  ouest  pour  lui  perme t t r e  de  poursuivre  ses  missions.  

La  Ville  de  Paris  s’engage  à  mett re  à  disposi tion  de  l’association  des  locaux
au  121  Avenue  de  France  pour  lui  perme t t r e  d’installer  un  nouveau  comptoir .

Article  14  - Modali t é s  de  vers e m e n t

La  subvention  sera  manda t é e  à  l'organism e,  selon  les  procédu r es  comptables
en  vigueur  et  l'échéancie r  suivant  : 

•  versem en t  de  60%  du  montan t  de  la  par ticipa t ion  indiqué  à  l’article  2,  soit  un
montan t  de  42.000  euros,  lors  de  la  notification  de  la  présen t e  convention  ;
•  versem en t  du  solde  avant  le  30  juin  2022,  soit  28.000  €.

Le  versem en t  de  ces  subventions  est  effectué  : 
sur  le  compte  établi  au  nom  de  : 13  Avenir

ouver t  au  Crédit  Coopéra t if  

Code  banque  :  42559  code  guichet  :  00005  n°  de  compte  :  4102004392 7  clé  RIB  :
84

Fait  à  Paris,  le  

Pour  la  Présiden te  du  Conseil  de  Paris, Pour  l’associa tion  13  Avenir
et  par  déléga tion                  M.  Alexis  Jacquand,  Présiden t
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